
R  recyclage

O  ordures ménagères

A  résidus alimentaires

E   encombrants et résidus de construction,
 de rénovation et de démolition (CRD)

R· mercredi
O· lundi et jeudi*
A· jeudi*
E · lundi

R· mardi
O· lundi et jeudi*
A· jeudi*
E · lundi

zones implantées

zones à implanter en 2018

* se référer au verso du dépliant
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R· lundi
O· mardi et vendredi*
A· vendredi*
E · mardi

Les collectes
Quoi faire 
au quotidien
L’ENVIRONNEMENT au centre DE NOS PRÉOCCuPaTIONS

English version available upon request: dial 311

ville.montreal.qc.ca/villemarie

	 311	 /centrevillemontreal	 @centrevilleMTL
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QuE faIRE DE VOS 
objets voLumineux ET DES résidus ?

meubLes et éLectroménagers
Si vous avez des meubles et électroménagers en bonne condition, vous pouvez 
les donner à divers organismes qui s’occupent de donner une seconde vie aux 
objets dont vous n’avez plus besoin (voir ville.montreal.qc.ca/reemploi).

appareiLs éLectroniques
Vous pouvez apporter vos ordinateurs, moniteurs et téléphones mobiles dans les 
grands magasins d’appareils électroniques. Ils récupèrent aussi : chargeurs, impri-
mantes, tablettes, téléavertisseurs, etc. (voir recyclermeselectroniques.ca/qc).

pneus usés
Si votre garage ne récupère pas vos pneus usés, vous devez les apporter à un 
écocentre. Ils ne sont pas ramassés lors de la collecte des ordures ménagères.

résidus domestiques dangereux (rdd)
Les résidus de produits d’usage courant, toxiques pour vous et pour l’environ-
nement, tels les médicaments, batteries d’automobiles, bouteilles de propane 
et peintures, peuvent être apportés à l’un des écocentres. Les garages, les 
pharmacies et les quincailleries peuvent accepter de récupérer certains RDD 
(visitez onenprendsoin.recyc-quebec.gouv.qc.ca).

attention
POuR DES RaISONS DE PROPRETÉ, VOuS DEVEz DÉPOSER 
VOS SaCS EN bORDuRE DE RuE entre 5 h et 8 h Les matins 
de coLLecte.

Les	résidus	de	CRD	et	encombrants	doivent	être	déposés	dans	un	tas	distinct	de	
vos	ordures	ménagères	pour	faciliter	les	collectes.

Sur le boulevard Saint-Laurent, entre les rues Sherbrooke et 
Saint-Antoine, la collecte des ordures ménagères se fait le 
mardi et le vendredi, celle du recyclage, le lundi, et ce, des 
deux côtés du boulevard. Dans la rue Saint-Antoine Est, 
la collecte des ordures ménagères se fait le lundi et le jeudi, 
celle du recyclage, le mardi. Sur le boulevard René-Lévesque 
Ouest, la collecte du recyclage se tient le mercredi du côté 
nord et le mardi du côté sud. Dans la rue Sherbrooke, les 
collectes sont effectuées des deux côtés de la rue.

IL EST interdit DE jETER VOS ORDuRES 
MÉNagèRES DaNS LES POubELLES SITuÉES 
SuR LE DOMaINE PubLIC.

RÉSIDuS DE construction, DE rénovation et de 
démoLition ET encombrants (CRD)
S’ils ne sont pas réutilisables, vos meubles, électroménagers (retirez les portes pour 
éviter qu’un enfant s’y enferme) et CRD (d’un format inférieur à un mètre cube à la 
fois par item et article et pour un total maximum de 5 mètres cubes à la fois) sont 
ramassés le premier jour de la collecte des ordures ménagères. Les sofas, fauteuils, 
chaises et tout autre article rembourrés, tapis et matelas ne sont pas valorisables. 
Consultez le site web ou votre éco-quartier pour plus de renseignements.
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